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Durch das vom Trichterreflektor ausgestrahlte
Licht wird der Maikäfer angelockt. Sobald der Käfer

in die Nähe der Lampe kommt, wird er durch
die Saugkraft des Ventilators in den Trichter
hineingezogen. In Stücke zerrissen, gelangt der Käfer
durch die am Ventilatorkasten angebrachte Oeff-
nung in eine darunter aufgestellte Kiste (5). Der
Apparat ist drehbar angeordnet, um ihn stets nach
der Flugrichtung einstellen zu können. Wird er
in der Nähe eines Waldes aufgestellt, so kann
der Trichter auch dauernd nach aufwärts gerichtet
sein (gestrichelte Stellung).

Versuche ergaben, dass während der Flugzeit mit
einer solchen Anlage in der Minute durchschnittlich

500 Stück (1 Liter) Maikäfer vernichtet werden

können. Der Apparat eignet sich auch zur
Vertilgung von Mücken und andern Insekten; es muss
jedoch an Stelle der Kiste (5) ein Sack verwendet
werden. Wenn in einem von Maikäfern und Insekten

heimgesuchten Gebiet mehrere solcher
Anlagen Aufstellung finden, so dürfte zweifellos eine
wirksame Vertilgung dieser Schädlinge möglich
sein. W. T.

Der elektrische Porzellan-Brennofen in Langenthal.
Bull. SEV 1937, Nr. 19, S. 455.

Berichtigung. Nummer den leidigen Druckfehler im Titel wohl selbst kor-
Der geneigte Leser wird beim Studieren des Artikels über rigiert haben. Es muss natürlich heissen:

den interessanten neuen Langenthaler Ofen in der letzten Der elektrische DoppeltunnelPorzellan-Brennofen.

Hochfrequenztechnik und Radiowesen — Haute fréquence et
radiocommunications

Radio-communications par ondes
ultra-courtes.

Par B. W. Sutter, Zurich, et E. H. Ullrich, Paris.
Voir page 469.

Les travaux de la 4e réunion
du Comité Consultatif International

des Radiocommunications.
063:621.396 (<*>)

Le Comité Consultatif International des Radiocommunications

(CCIR) s'est réuni pour la quatrième fois à Bucarest,
du 28 mai au 8 juin 1937. Cette réunion revêtait un caractère
tout particulier du fait de sa proximité de la Conférence des
radiocommunications qui se tiendra au Caire en février 1938,
conférence qui procédera à la modification et à l'adaptation
de la réglementation régissant actuellement les services radio-
électriques internationaux. Le CCIR a, en effet, pour
principale tâche de présenter aux conférences administratives
telles que celle du Caire, un certain nombre d'avis sur l'état
actuel d'une question, généralement d'ordre technique,
susceptible d'exercer une influence sur les méthodes d'exploitation

des radiocommunications. Les avis émis à Bucarest
interviendront donc dans la réglementation qui ressortira des
délibérations du Caire.

La quatrième réunion du CCIR avait à se prononcer sur 20

questions dont 18 lui ont été posées par la réunion précédente
tenue à Lisbonne, en 1934. Ces questions touchent à des
domaines fort divers de la radioélectricité et l'on comprend
que, l'expérience aidant, l'un des premiers actes des experts
réunis à Bucarest ait été de classer cette importante matière.
Ils l'ont divisée en cinq groupes qui ne correspondent peut-
être pas exactement à une classification basée sur les
phénomènes purement physiques intervenant dans les
radiocommunications. Par contre, ce groupement s'adapte très bien
aux méthodes de travail du CCIR et aux conditions qui
régissent plus particulièrement l'exploitation des liaisons radio-
électriques. Les cinq groupes sont les suivants:

I. Organisation du CCIR et généralités.
II. Propriétés du milieu transmissif et propagation des ondes

radioélectriques.
III. Caractéristiques et conditions techniques des postes

émetteurs.
IV. Caractéristiques et conditions techniques des postes ré¬

cepteurs.
V. Coordination des divers éléments des communications.

VI. Normalisation. Mesures et questions diverses.

Le travail préparatoire effectué en vue d'une réunion du
CCIR est certainement tout aussi important que les avis qui
en résultent. Parler des seconds sans parler du premier
reviendrait à ne considérer que la partie la plus réduite des
travaux de ce comité. C'est pourquoi il a paru intéressant
de résumer ci-après, en même temps que les résolutions
adoptées, les propositions et études relatives aux principales
questions traitées. Pour plus de clarté, la classification
proposée par le CCIR lui-même sera suivie.

I. Organisation du CCIR et généralités.
Les décisions qui furent prises dans ce domaine ont pour

seul intérêt de faciliter les travaux du comité. Signalons
toutefois la revision des avis émis par les réunions antérieures
qui a permis de mettre à jour le travail déjà effectué par le
CCIR en ne laissant subsister que les conclusions qui
peuvent encore présenter une valeur pratique.

II. Propriétés du milieu transmissif et propagation
des ondes radioélectriques.

Trois des questions examinées rentraient dans ce groupe
et l'une, en particulier, a donné lieu au plus grand nombre
d'études préparatoires, celle des courbes de propagation des
ondes.

Courbes de propagation des ondes. Cette question fut
posée à Lisbonne vraisemblablement dans le but de vérifier,
d'une part les courbes déjà établies lors de cette réunion et,
d'autre part, d'étendre ces courbes, soit à des distances
supérieures à 2000 km, soit à des gammes de fréquences pour
lesquelles les lois de propagation étaient encore mal définies.
En fait, c'est bien dans ces deux directions que se sont orientées

les études préparatoires. L'Union internationale de
radiodiffusion (UIR) s'est attachée, pour sa part, à vérifier et à

augmenter la portée des courbes de Lisbonne qui, on se le
rappelle, concernaient les ondes comprises entre 150 et 1500
kHz (2000 et 200 m). Elle a effectué, au cours de trois
hivers consécutifs, la mesure des champ- des stations nord-
américaines et sud-américaines ainsi que des stations
sibériennes. Les résultats présentés au CCIR indiquent que la
direction des trajets parcourus par les ondes prend une
importance toute particulière. C'est ainsi que là courbe des
champs quasi-maxima que l'on a tenté d'établir sur la base
des mesures indique, pour le trajet Europe-Amérique du
Sud, des champs très supérieurs à ceux de la courbe
correspondant au trajet Europe-Atlantique Nord et Europe-Sibérie.
Il semble donc qu'il y aurait encore lieu d'étudier plus
complètement l'influence de la direction du trajet de
transmission avant ' d'établir des Courbes définitives. Les Etats-
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